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Les ateliers de la sécurité gaz en Isère vous sont proposés par :

En collaboration avec :

WEBINAIRE
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Lundi 11 janvier 2021



BREF HISTORIQUE DES ATELIERS DE LA SÉCURITÉ GAZ EN ISÈRE

• Organisés depuis 2013 en présentiel

OBJECTIFS :

• Sensibiliser les donneurs d’ordre au respect de la réglementation des travaux réalisés à
proximité des ouvrages

• Réduire les accidents sur les canalisations de gaz



WEBINAIRE
ATELIERS DE LA SÉCURITÉ GAZ EN ISÈRE

1. PRÉPARATION 
D’UN CHANTIER

2. ENCADREMENT 
RÉGLEMENTAIRE 

DES TRAVAUX

3. CARTOGRAPHIE 
DES RÉSEAUX

4. INNOVATION-
PLAN RÉALITÉ 
AUGMENTÉE

5. GESTION DE CRISE 
PAR LE MAÎTRE 

D’OUVRAGE

72 inscrits

Élus Agents des collectivités Entreprises MOE
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Micro coupé pour permettre à 
tous une écoute de qualité

Possibilité de lever la 
main et de prendre la 
parole grâce à l’outil 

« Lever la main »

Recueil des questions et 
contributions par l’outil 

« Conversation »

LES MODALITÉS D’ÉCHANGES



PRENDRE LA PAROLE A L’ORAL

1. Cliquer sur l’icône

2. Notre modérateur se charge de
signaler votre demande de prise de
parole

3. La locuteur vous signale que vous
pouvez prendre la parole

4. Vous pouvez allumer votre micro et
prendre la parole

1 4



PARTICIPER A LA CONVERSATION EN LIGNE

1. Cliquer sur l’icône

2. Saisissez votre message (en bas à
droite)

3. Appuyer sur la touche « Entrée » ou
cliquer sur le bouton « Envoyer »

1

3
2



65 000 endommagements par an en France tous 
fluides et réseaux confondus dont 3000 en gaz 



Les conséquences des endommagements 
causés par des tiers à l’occasion des travaux 

Ce sont potentiellement :

• des retards dans les chantiers

• Des interruptions de fournitures d’énergies 
pour les clients domestiques et industriels

• des fermetures de voies de communications

• une mobilisation des services de secours

• des surcoûts pour les entreprises de TP 
et les exploitants de réseaux, 

• des sanctions juridiques

• des atteintes à la sécurité des personnes et des  biens.



Un plan d’actions nécessaire 



Les objectifs de notre rencontre

 Informer les acteurs concernés sur les prescriptions réglementaires
actuelles.

 Sensibiliser les acteurs concernés aux enjeux de sécurité du réseau de 
gaz naturel.

 S’interroger sur les pratiques actuelles.

 Diffuser les bonnes pratiques: de la conception
d’un projet à la fin des travaux.

Limiter les atteintes portées à la sécurité des personnes (entreprises ou riverains), à l’intégrité des 
réseaux et aux services publics qu’ils assurent. 



Les acteurs d’un chantier



Phases d’une gestion d’un dossier



Avant projet sommaire 

Choix de la procédure Disjointe / conjointe

Chantier de renouvellement/ carto informatique / plan papier d’origine…

Edition de listing clients

Réflexion sur les travaux 

Point de raccordement : Accès et identification



Phase étude : Récapitulatif des actions

➢ Analyse des Récépissés des DT

➢ Y a-t-il des IC demandées par un exploitant ? Dois-je faire des OL ?

➢ Compte rendu de géo détection et / ou géoréférencement.

➢ Edition de facture si IC demandée par les exploitants

➢ Analyse des retours d’OL et d’IC

➢ Tracé du projet : éviter les fuseaux d’incertitudes des réseaux sensibles existants

➢ Analyse des enquêtes branchements (affleurants visibles, point de pénétration; pertinence
du renouvellement (oui/non ? en lieu et place ?)

➢ Qualité du plan de synthèse (intégration des plans DICT et des IC et/ou OL)

➢ Demande d’un plan de marquage ?



Synoptiques DT DICT Conjointe

C’est le maitre d’œuvre, agissant pour le maitre d’ouvrage, qui analyse le projet et demande les DT DICT

J’ai coché « NON » partout ➔ Procédure DT-DICT conjoint



Synoptiques DT DICT Disjointe

C’est le maitre d’œuvre, agissant pour le maitre d’ouvrage, qui analyse le projet et demande les DT DICT

J’ai côché au moins une fois « OUI » ➔ Procédure DT-DICT disjointe



Opération de localisation - DT/DICT Conjointe

Hors IC obligatoire

Je me pose les bonnes questions ➔ pour chaque récépissé de réseaux sensibles OUI NON

A la réception des récépissés de DT, ou de DT-DICT Conjointe J’analyse les réponses.

J’ai coché « NON » partout ➔ Pas d’O.L. nécessaire.

Si « oui » en 1 ➔ il est obligatoire de prendre un RDV. Cela permettra d’avoir un traçage du réseau en classe A. 
(pas d’OL)

Si « oui » en 2 ➔ une OL sera sans doute judicieuse. 

Si « oui » en 3 ➔ la modification de mon projet permettra de sortir des fuseaux d’incertitude. Si ce n’est pas 
possible, une OL pourrait-être judicieuse afin de réduire le fuseau d’incertitude vers une classe A



I.C. Obligatoire ? A la réception des récépissés 
DT DICT Disjointe

A la réception des récépissés de DT, ou de DT-DICT Conjointe J’analyse les réponses

➢ J’ai coché « OUI » partout 
➔ I.C. obligatoire, dans l’emprise des travaux + 2 mètres. 

➢ J’ai coché « OUI » partout sauf en 6 

➔ Je contacte l’exploitant, pour lui rappeler les règles, puis je réalise l’IC. 

➢ J’ai côché au moins une fois « NON » en 1, 2, 3, 4 ou 5

➔ Pas d’I.C. à prévoir, mais peut-être des OL



I.C. Obligatoire – Marche à suivre

L’entité réalisant l’IC doit être certifiée. 

L’IC doit être faite sur le tronçon non-conforme qui est dans zone de chantier + 2 mètres.

Le prestataire certifié doit mettre en œuvre le moyen le plus adéquat pour obtenir une 
localisation en classe A, qui sera Géoréférencé (Géoradar, flexitrace, RD8000…) 

Le Plan géoréférencé sera envoyé à l’exploitant concerné dans un délai de 15 jours.

➔ S’il y a plusieurs tronçons, et plusieurs exploitants, ce rapport doit faire apparaitre le 
prorata par exploitant. 

Envoyer une facture à l’exploitant concerné (devra apparaitre sur cette facture le nom 
de l’entreprise certifié).

L’exploitant prend en charge 100% des frais du prestataire certifié. 

Si la géo détection est infructueuse : Informer l’exploitant. 



• Si je ne prévois pas de clause particulière dans le marché travaux, je devrai 
renouveler la DT au bout de :

• A- 1 mois.

• B- 3 mois.

• C- 6 mois.

• D- Je ne sais pas

Question : Procédure responsable de projet avant travaux



• Pour traiter le cas où un exploitant de réseau sensible ne répond pas dans le délai 
règlementaire à la DICT et à sa relance, le marché de travaux doit contenir une clause 
prévoyant que l’exécutant:

• A- Ne subit pas de préjudice lié au report des travaux.

• B- Démarre les travaux après un délai complémentaire de  9 jours.

• C- Démarre les travaux en prenant les précautions particulières prévues au Guide technique.

• D- Je ne sais pas

Question : Procédure responsable de projet avant travaux



• Le remplacement d’un potelet est dispensé de DT et DICT lorsqu’il s’effectue: 

• A- Avec élargissement de la fouille initiale à 20 cm de profondeur

• B- Sans élargissement de la fouille initiale à 60 cm de profondeur.

• C- Sans élargissement de la fouille initiale à  40 cm de profondeur..

• D- Je ne sais pas

Question : Procédure responsable de projet avant travaux



Inspection préalable / Prise de site

➢ Enquête visuelle globale

• confirmation du dossier administratif
• recherche éléments existants sur le terrain et non détecté dans le dossier étude

➢ Nécessité d’un plan de prévention spécifique ?

➢ Dossier de sécurité

➢ Arrêté de voirie (adapté aux travaux à réaliser)

➢ Validité des délais DICT, ou DT DICT disjointe

➢ Technique de terrassement employée (en fuseau/hors fuseau)



Lorsque l’exploitant a joint un plan au récépissé de DICT, qui a la responsabilité 
d’effectuer le marquage-piquetage ?

• A- L’entreprise de travaux

• B- Le responsable de projet. 

•
• C- L’exploitant.

• D- Je ne sais pas

Marquage Piquetage



Marquage Piquetage

Le marquage piquetage est un point obligatoire du DAE.

Le prestataire est missionné pour le faire, et c’est le donneur d’ordre qui en a la responsabilité.

Il est fait juste avant le terrassement. Il s’appui sur :

➔ les plans des récépissés des DICT, ou des DT/DICT conjointes
➔ le résultat des I.C.
➔ le résultat des O.L. (ou la réalisation des OL dans certains cas)
➔ le résultat de RDV sur place avec un exploitant de réseau sensible.
➔ Une vérification des affleurants visibles (terrain/carto)
➔ Un plan de marquage piquetage (si demandé)

Un compte rendu de marquage doit être fait par le prestataire, et remis à la maitrise d’ouvrage
de réalisation agissant pour le compte du donneur d’ordre.

Ce compte rendu peut être accompagné de photos ( si délégation )



Phase travaux 1/2

• Le marquage/piquetage réalisé en début de chantier doit être 
maintenu ou renouvelé. 

• L’entreprise travaux doit adapter sa technique d’ouverture de fouille: 

➔ dans les fuseaux d’incertitude (pas d’engins mécanique) 

➔ en dehors des fuseaux d’incertitude 

L’entreprise travaux doit protéger les ouvrages qui ont été découverts, lors d’utilisation d’outils.

ATTENTION: 
lors du terrassement, on recherche un ouvrage ( Tuyau, câble..) pas un grillage

Maintient du marquage



Phase travaux 2/2

Lors de la phase de terrassement à l’aide d’engin mécanique le chauffeur de l’engin

doit toujours

être guidé par une autre personne ( Suiveur)



L’échelle d’un plan correspond à:

A- Le rapport entre la longueur réelle d’un objet sur le terrain et la longueur 
de cet objet sur le plan.

B- La précision du plan

C- Le rapport entre la longueur réelle d’un objet sur le plan et la longueur de 
cet objet sur le terrain.

D- Je ne sais pas

Question : Cartographie



Points d’arrêt   

Dommages sur ouvrage  

Découverte d’un réseau non cartographié

Pas de réseau trouvé dans le fuseau d’incertitude

Présence de béton dans le fuseau d’incertitude

L’exploitant de l’ouvrage concerné doit intervenir dans un délai de 48 heures. L’ arrêt de travaux est 
acté par un document Cerfa. 

Et sa levé doit être tracé avec les impacts sur le cout financier et /ou le projet technique



Annexe



Logigramme de la réglementation



Logigramme de la réglementation



Classification des réseaux



Bien lire et comprendre un plan 1/2



Bien lire et comprendre un plan 2/2
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